
CANADA
PROVINCE DE AUÉBEC
MRC DE MONTCALM
MUN ICIPALITÉ DE SAI NTE-JULIEN N E

RÈcLEMENT NUMÉRo 1o7B-23

REGLEMENT NuN4ÉRo 1078-zs oÉcnÉrnrur UN EMPRUNT DE
I929 OOO S AFIN DE FINANCER DES TRAVAUX DE BOUCLAGE
D'AAUEDUC ENTRE LA RUE BENJAMIN ET LE LOT 6 391 025 ET
SUR LE RANG DU CORDON DANS LE CADRE DE LA TECQ

coNSroÉnnrur our [a Municipatité a dument reçu
['approbation de [a programmation
partiette des travaux déposée dans [e
cadre du programme de subvention du
transfert d'une partie de [a taxe d'accise
sur ['essence et de [a contribution du
gouvernement du Québec (TECO) tet
qu'it apparaît à ['annexe A du présent
règlement;

CONSIDÉRANT AUE cette subvention, couvrant partietlement
le montant tota[ disponibte dans [e cadre
de [a TECQ, totalise un montant de
3 386 906 S sous réserve de ta réatisation
des travaux nécessaires à l'atteinte du
seuiI minimal d'immobitisation imposé
dans le cadre de cette subvention;

CONSIDÉRANT QUE la municipatité a effectivement attribué et
affecté une partie de cette subvention
aux fins de réatiser les travaux
mentionnés en titre comme suit :

Bouclage d'aqueduc entre la rue
Benjamin et le secteur du [ot
6s9r025.390 000 s;
Bouclage d'une conduite d'aqueduc
sur [e rang du Cordon entre [a rue
Forget et [a timite du projet de
développement << Terre des Jeunes >>

incluant [es rues Hétène et Anita :

1 s39 000 s;

CONSIDÉRANT QUE l'aide financière du gouvernement du
Québec est cependant versée sur une
période de vingt (20) ans alors que la vitle
doit néanmoins payer les travaux lors de
leur réalisation;

CONSIDÉRANT OUE la municipalité doit donc assurer
provisoirement [e financement nécessaire
à [a réalisation des travaux de bouclage
d'aqueduc entre [a rue Benjamin et [e [ot
6391,025 et de bouclage d'aqueduc sur
le rang du Cordon. tets qu'approuvés à la
programmation de [a TECQ, pour un
montant totat de L 929 000 S (390 000 S

+ 1- 539 000 S), et ce, pendant [a période
correspondante, soit vingt (20) ans;
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CONSIDÉRANT AU'

CONSIDÉRANT QU'

CONSIDÉRAI{T QUE

IL EST PROPOSÉ PAR
APPUYÉ PAR

une municipatité doit adopter un
règlement d'emprunt dans ces
circonstances, bien que son
remboursement sera assuré Par [e

versement de [a subvention. sur vingt (20)

ans;

un avis de motion a été donné à [a

séance du conseit le 14 mars 2023 par M.
Benoit Ricard et que [e projet a été
adopté lors de cette même séance;

les membres du consei[ ont tous reçu
une copie du règlement dans les détais
requis et déclarent l'avoir [u;

Monsieur Benoit Ricard
Monsieur Joët Ricard

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ

QUE te conseil décrète ce qui suit

Que te projet de Règtement portant [e numéro I07B-23 intituté
< Règtement numéro 1O7B-23 décrétant un emprunt de
L929 000 S afin de financer des travaux de bouclage d'aqueduc
entre [a rue Benjamin et le lot 6397 025 et de bouclage d'aqueduc
sur [e rang d-r Cordon dans [e cadre de [a TECO >> soit adopté et it
est, par te présent règlement, décrété et statué comme suit :

ARTICLE 1

Le préambule fait partie du présent règlement pour valoir à toutes
fins que de d'oit.

ARTICLE 2 - Objet du règtement

Le présent règlement a pour seul objet d'assurer [e financement de
[a subvention TECQ que le gouvernement s'est engagé à verser à [a
municipalité, sur une période de vingt (20) ans, et ce, pour les

montants suivants :

Bouclage d'aqueduc entre [a rue Benjamin et [e secteur du lot
639r 025 . 590 000 s;
Bouclage d'une conduite d'aqueduc sur le rang du Cordon
entre [a rue Forget et ta timite du projet de développement
<< Terre des Jeunes >> inctuant les rues Hélène et Anita :

1 s39 000 s;

Le tout tet qu'it appert des estimations détaittées préparées par
Alexandre Larose, ingénieur, en date du 4 octobre 2022, lesquelles
font partie intégrante du présent règtement comme annexe 81 et
annexe 82.

ARTICLE 3 - Emprunts et amortissement

Le conseil est autorisé à emprunter une somme de 1929 000 S

pour les fins du présent règlement, sur une période de vingt (20)

ans, correspondant à ta période de versement de [a subvention
TECQ.
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ARTICLE 4 - Taxation

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et
au remboursement en capital des échéances annuelles de
l'emprunt, i[ est par [e présent règlement imposé et il sera prélevé,
annueltement. durant [e terme de ['emprunt, sur tous les immeubles
imposabtes situés sur [e territoire de [a municipatité, une taxe
spéciale à un taux suffisant d'après leur valeur tetle qu'ette apparaît
au rôte d'évatuation en vigueur chaque année.

ARTICLE 5 - Affectation

S'it advient que [e montant d'une affectation autorisée par le
présent règtement est plus élevé que [e montant effectivement
dépensé en rapport avec cette affectation, [e conseiI est autorisé à
faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense
décrétée par le présent règlement et pour laquetle t'affectation
s'avérerait i nsuffisante.

ARTICLE 6 - Subvention

Le conseil affecte à [a réduction de l'emprunt décrété par te présent
règlement toute contribution ou subvention pouvant tui être versée
pour [e paiement d'une partie ou de ta totatité de ta dépense
décrétée par le présent règlement, et nommément, it affecte les
portions décrites au préambule de ta TECQ au fur et à mesure de
leurs versements.

Le conseil affecte ainsi, au paiement d'une partie ou de ta totalité
du service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années.
Le terme de remboursement de l'emprunt correspondant au
montant de la subvention sera ajusté automatiquement à ta période
fixée pour [e versement de [a subvention.

ARTICLE 7 - Entrée en vigueur

Le présent RègtementroTB-23 entre en vigueur conformément à ta
loi.

an-Pierre Charron Mada Nathalie Girard
Maire Di ice générale et

g re-trésorière

Avis de motion : l-4 mars 2023
Présentation du projet de règlement : l_4 mars 2023
Adoption du règtement . 28 mars 2023
Avis pubtic des personnes habiles à voter : (non requis en vertu de
t'art. 1061 CM)
Tenue de registre : (non requis en vertu de ['art. 1061- CM)
Certificat : (non requis en vertu de ['art. 1-061 CM)
Approbation du MAMH : 6 avril 2023
Avis de promutgation du règtement et entrée en vigueur : 11 avril
2023
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Directeur géuéral
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ANNEXE A
RÈGLEMENT 1O7B-23

Confirmation d'une subvention

portôi lr@ rri mlrgon','.qcca
13 januier :0æ I 1 :43

.lerome,rnonn' $ 3âi nte-julienn€.(orn
hel€n€.peôrton r6ltrônrpô1tr4ff Jv.gc"cô

Sainte-Julienne i630601 - lECQ-zCIf 9 - Programrnation de taaux - A((eptôtion

JOK:TO

adnrioistraùfs

nÉpOf*Un-g AU PRESEI{T COURRIEL. Si tous désirez obteair de plus amples

pas à couultet la page trtrreb du p(ogfæm€ sous la rubriqræ lnfrasurrctues sru le

à communiçrer ai'ec norrs à l-adresse : tecq20l9-2023@namh-gouv"qc-ca.

des in&astructwes d'ea$

ouuicrpaler er de lïlabiratros

I-a préseate rise à

Prograrunre de
accçtée le l.i 3023 pa le ministère des Â.ffaues mrruicipales et de l"Habitatioa et par le nrinistàe

des Trmlpo'rts.

Ie caleadrier de relatif à cette p(ograrrllrratioa sem disponible prochaiueoreût à la seclrst

Caleu&ier de au $en'ice ea hgne TECQ-1019. Pour les mrmicipalités de 1 500 habitauts el plus.

çi la cûruporie des coitts ràlisés inpliçrant uû r:€rs€lûl€nt- le tableau des rerrbourseûerrts

str l0 anç lera retg le 15'n.rc. a la seelion Tableau de rembour:ærneols

Toute contributrca du Québec est évidsrrcût colditrootelle à l'adoptioo deç crédits nrkesçarrel

par le chacuoe des auées tisriel duproeremt'e

arulonce publique de tout projet" elle sera faite par le gourertemsnt &r Qpébec et le

eo coocetlatioa ar,'ec la Mrmicipalité

Par aillerus" la derra re*pecter les lois. les règleorents et lel ûoflne$ eû l:igir€w qur lur soat

applicables. eo ce qilr a trait a l'adjudrcatioo dee cûtùat$-

lc préseat courriel le docrrlneat officiel cmfumant ïacceplation de la prograumation. Il 1-guit e.st

inforurer çre la prograarmatior de traiârr'ti r-ersisn û! I ssrrrrise darx le cadre du

de !a rare sw l'ess€rce et de la cootributiou fu Quebec ffECQ 2019-1013) a éte

rtfondaor de ta \tunicipalité" tel quitdiqué au dosria. \:errillez au besoir" le

En ce cpi a rait â

goul'erueûfltt d$c

adressé err tanl
traûsnEtbe à 13s

\çL]LLÊZ \TË
reoseieûetletts-
site l,trieb du

Iteilleures

La Directioo
Mioistàe des

ou
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ANNEXE 81
RÈGLEMENT 1O7B-23
Estimation détaittée
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ou

llfit mtot l

{c=arbf

Prir ryût..rc

Ibl

uflte

lal

QuenthéDescrirtion dû tr.v.il

trvoortÈser:
$eté gâxtê,içe a a êtÊ efiecùÉ dnr5 h cc*Ê rte oètF êriimsiili
êtuoe Eàeeu*ç* nb èÉ Èalii+ porr la pif!?*ilr d€ cræ esîirusn
*1ÈrÉ ûfFrorinærre derc$'*!!a dê 

'oe 
a *É pir* en oocçe. ii rJid* to?s d*r pi,ns ei der.is

erceso.r de rnJtrlia,l ooawnné nb iÉ pcse en corr?è
e5 *rriôei
rfuisê5 €i dahoc dê la fÉiodë frr€nrts

15 ?60.00 3

52 3?5.CO 3

'i19460,$0 3

14?50SS S

5362$Sû 3

6 625,CS I

!63095.S0 t

18 6æ.50 3

340 î?3.50 3

rI036,!8 S

3398i.?i 3

3C000.00 3

Fe{$"I,*L**
Êpr: Dare: 2O2:-1O-04

Total arrordi de l'estimatinn :

: d'rqucduc

51È

9,975*

Sop"ttal:

lrntrxËnrs; 301t

Alèrandre tarose, inE.

l{o O.t-Q- : 5 ol80 785

Parallèle Stl Expert-ConsÊil inc"

t' etdrainrEe

tt ilrÉûngelYtert psysJget

$our.tûl dcstevilr
T9C

i.v.Q.

bded1trtie?

r€t{tl[ddiyrgê

è

ftrtlilc
tation

t OrEJa{sli

2 Erc*ao
3 lanpcd
4 ÉgoûFtu

5 Voi'è

6 RÉ+ctlur

Préper

Aoudee

ïoteser
-âscrrr,

-As&ft
-Une Çr
-&ra!*
-Qrrnùr
-Taual
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Évatuation des
No de rèolement

"ffiffiffifiowrage:

Proiet:
Dossier P54

ANNEXE 82
RÈGLEMENT 1O7B-23
Estimation détaittée

classe D
Municipalité de Sainte-Julienne

Travaux de bouclage d'une conduite d'aqueduc sur le rang du Cordon

entre la rue Forget et la linnite du projet de développement Yerre des

J€unes" incluant les rueç ilélène et Anita

MSJU-2201

PARAI ËLE 3C

6

Artide

'l Eouclagedw*
2 Eo0clagedl'x

Ldeset !fuDot

-AttrutPexcel

- At ôrtleexcar
-ûJûxtlÈesa

- Trarrarx rÉek

- Auorn€ éfrd{

ahsi qre tûI

Vérifié par

Descrirtioû du aâvèil ûlâffité

lal

unité Prix mitaire

tbt

itontalÉ
total

lc.arbl

Èses:

{ionde rocn'a é{Ë Fise e'| cÉfitse da$ c*l?€$tndb.l.
atiolr de rslénelcoalarrÉ n'a élé pdse €rl @lrfle dans cÉ{tè eg}rnain.

ondes.

âs en dehos de la Éiode hiærnde.

g&(eclrrqJe n? élépts€enco.n$e pûtdé{efi*4erbsrucùneded}arssée,lâ rAr"(b50b
a.'Fe speoficâton ieoledriqre. le b(r delf,â ête vâkjÉ arec r.re érude gârecinqæ.

tevâux

1 338473.50 S

1ûæ5S5.mS

1æ51eru$
86 923,68 S

308 878.50 $

435595.æ $

5940æ.00$

lrnFg/r,ls

516

9.975%

Dât€: 2a224a-27
er*"L*t^^*-
Alexàndre Larose, in6.

No O.l.Q.: 5 080 785
Parallèle 54 Expert{onseil inc,

contJite dapedùc rg" 0u cordon

conûile ûeryedæ fires Hèlàl€ €l Aoitâ

T.P.S.

T.V.A.

$o{!s-totd:

3f,6

Tol,al :
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